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VAUD

Le grand écart

L'enjeu: trouver

210 à
2S0 millions
d'ici deux à

trois ans

(ag) Jusques à quand... Nouvel épisode de la
comédie d'Etat. Quel art du coup de théâtre!
Chacun croyait finita la commedia. La démission

de P.-F. Veillon relance le spectacle, les

éditorialistes, les pages spéciales, la télévision,

la radio. Il y aura élection, du gauche-
droite, avec peut-être du gauche-gauche et
du droite-droite.

Il y a pourtant une réalité: une situation
financière désastreuse. Elle ne sera pas
redressée sans effort, car une embellie de la

conjoncture ou une reprise de l'inflation,
gonflant les recettes, ne sont pas prévues par
les météorologistes. Et si Ton peut diverger
sur le degré souhaitable d'autofinancement,
il y a un premier objectif que personne ne
conteste: cesser de financer le budget de
fonctionnement par l'emprunt. Or, pour 1997,
on sera loin du compte, car la réforme fiscale
n'est pas encore sous toit et personne ne sait
ce que cachent les mesures complémentaires
annoncées. Il y a donc un écart absolu entre
le feuilleton et la réalité.

Un programme minimum
En décidant les rocades, le Conseil d'Etat
voulait se remettre au travail en marginalisant

P.-F. Veillon. Pour les deux conseillers
changeant de département, l'opération était
la preuve sinon d'un esprit de sacrifice, du
moins d'un dévouement civique. Mais chacun

observait que l'opération serait vaine,
sans un accord sur un programme minimum
assumé devant les groupes et les partis, ce

programme comportant les mesures
d'économies et de recettes avec leur échéancier.
La planification présentée en décembre 1995
n'était pas réaliste; on s'étonne d'ailleurs que

le Conseil d'Etat ait pu l'accepter.
L'étude d'une meilleure organisation du

Conseil d'Etat pourrait compléter ce
programme minimum, ainsi que les projets
essentiels portés par un Département, car
contrairement à ce que certains imaginent de
l'extérieur, il s'est fait aussi du bon travail.

Le programme financier, qui est prioritaire,
ne peut pas attendre. Il doit y avoir des
recettes nouvelles, dès 97. Des économies
sont aussi inéluctables. L'enjeu, trouver 210
à 250 millions d'ici 98-99.

Aller jusqu'au bout
Si cet accord est négocié, puis annoncé aux
citoyens, l'élection partielle ne changera pas
la donne. Le nouvel élu, qu'il soit de droite
ou de gauche, ne renversera pas la majorité
qui se sera mise d'accord sur le programme
minimum de redressement. En revanche,
sans cet accord, on risque, suivant le résultat
de la partielle, un Conseil d'Etat de gauche
confronté à un Grand Conseil majoritairement
à droite, ou un Conseil d'Etat renforcé à

droite et voulant faire une politique musclée,

avec les risques évidents d'affrontement
au sein du Conseil d'Etat, et l'opposition des
associations professionnelles manifestant
dans la rue ou sur les lieux de travail.

Le Conseil d'Etat doit aller jusqu'au bout
de la démarche, amorcée par la rocade; elle
était prévue sans élection partielle, elle reste
valable avec l'élection partielle. Elle consiste
à dire comment il atteint l'objectif premier:
ne pas emprunter pour les dépenses ordinaires.

Cette concertation et cette prise de
responsabilité doit être antérieure et supérieure
à l'élection partielle. ¦

La réforme fiscale
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(ag) La réforme fiscale vaudoise mise en
consultation a deux ambitions: moderniser la
loi d'impôt et permettre l'obtention de
nouvelles recettes.

Une opportunité se présente, l'adaptation
à la Loi fédérale sur l'harmonisation fiscale.
Les cantons ont jusqu'en 2001 pour procéder

aux aménagements nécessaires. Il se

trouve que des dispositions spéciales, des
faveurs locales, devront disparaître: l'imposition

des actions des entreprises vaudoises
et celle des immeubles. Vu la situation des

finances, il est logique que le canton s'adapte
au droit fédéral avant l'ultime délai:
plusieurs dizaines de millions sont en jeu. Mais
déjà s'amorcent des combats retardataires
faisant passer l'intérêt privé avant l'intérêt
public. Certains contestent l'applicabilité du

droit fédéral.
Pour ceux qui auraient des doutes, voici le
témoignage d'un juriste, en son temps
adversaire de la loi fédérale.
«Dans le canton de Vaud, le fisc admet des
déductions pour les actions vaudoises et les
livrets d'épargne, appartenant à des mineurs.
En outre, les immeubles sont imposés à 80%
de la valeur fiscale.

Les règles d'impôt sur la fortune du projet
de loi d'harmonisation mettent fin aux
mesures du législateur vaudois» (Philippe
Pidoux, 1985).

D'autre part, il semble incontestable que
l'initiative libérale défiscalisant l'épargne est

contraire, par les conditions mises au droit à

la déduction, au droit fédéral, voire à la Cons-
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